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JOURNAL OFFICIEL DU BURKINA FASO N° 31 04 aofit 2011 

DECRET N°2011-445/PRES/PM/MEF/MAH du 18 juillet 
2011 portant determination des taux et des modalites de recou­
vrement de la taxe de prelevement de l' eau brute. 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

VU la Constitution ; 
VU le decret n°2011-208/PRES du 18 avril 2011 portant 
nomination du Premier Ministre ; 
VU le decret n°2011-237/PRES/PM du 21 avril 2011 portant 
composition du Gouvernement ; 
VU le decret n°2008-154/PRES/PM/MEF du 02 avril 2008, 
portant organisation du Ministere de l'economie et des 
finances; 
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VU la loi n°002-2001/AN du 8 fevrier 2001 portant loi 
d'orientation relative a la gestion de l'eau ; 
VU la loi n°006-2003/AN du 24 janvier 2003 relative aux lois 
de finances ; 
VU la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004 portant code 
general des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
VU la loi n°058-2009/AN du 15 decembre 2009 portant insti­
tution d'une taxe parafiscale au profit des Agences de l'Eau ; 
VU le decret n°2006-353/PRES/PMIMFB/MEDEV /MATD 
du 20 juillet 2006 portant statuts general des groupements 
d'interet public ; 
Sur rapport du Ministre de l'economie et des finances; 
Le Consei I des Ministres entendu en sa seance du 11 mai 2011 

DECRET E 

Article I : Le present decret determine les taux et les moda­
lites de recouvrement de la taxe de prelevement de l' eau brute 
en application des articles 8 et l l de la loi n° 058-2009/AN 
du 15 decembre 2009 portant institution d' une taxe parafisca­
le au profit des agences de l'eau denommee « Contribution 
financiere en matiere d'eau » en abregee CFE. 

Cette taxe concerne Jes usages suivants : 
- La production d'eau potable ; 
- Les activites minieres et industrielles ; 
- Les travaux de genie civil ; 
- Les activites agricoles, pastorales et piscicoles. 

Article 2 : Le taux de la taxe de prelevement de I' eau brute a 
des fins de production d'eau potable est fixe a un (1) franc 

CFA le metre cube (m3) d'eau prelevee. 

Article 3 : Le taux de la taxe de prelevement de l'eau brute 
pour Jes industries rninieres et autres industries est fixe a deux 

cent (200) francs CFA le metre cube (m3) d' eau prelevee. 

Article 4 : Le taux de la taxe de prelevement de l'eau brute 
pour Jes travaux de genie civil est fixe a : 
dix (10) francs CFA le metre cube (m3) de remblai execute ; 

vingt (20) francs CFA le metre cube (m3) de beton mis en 
reuvre, toute classe de beton confondue. 

Article 5 : Les taux des prelevements de J'eau brute a des fins 
de productions agrico!es, pastorates et piscicoles seront fixes 
ulterieurement. 

Article 6 : Les points de prelevement d'eau pour les usages 
vises aux articles 2 et 3 sont equipes d'un dispositif de comp­
tage agree par Jes agences de l 'Eau. 

Article 7 : Les personnes assujetties a la taxe de prelevement 
de l'eau brute sont tenues de declarer les volumes d'eau pre­
leves ou les matieres mises en reuvre au cours du trimestre 
ecoule sur la base de formulaires de declaration d'activites 
di sponibles et d'acquitter la taxe correspondante au plus tard 
le 30 du mois suivant la declaration aupres des services de 
recouvrement competents. 

Article 8 : Le retard de paiement de la taxe est passible d'une 
penalite de retard de 10% par mois ou fraction de mois de 
retard. 

Article 9: Le Ministre de l'econornie et des finances et le 
Ministre de !'agriculture et de l' hydraulique sont charges, cha­
cun en ce qui le concerne, de !'execution du present decret. 

Ouagadougou, le 18 juillet 201 1 

Blaise COMPAOR .., 

Le Premier Ministre 
Luc Adolphe TIAO 

Le Ministre de I'agricultur 
et de l'hydraulique 

Laurent SEDOG 

Le Ministre de l'economi 
et des financ ~­

- Lucien Marie Noe.I BEMBAMBA 
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